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ANNEXE 4 : Procuration à la personne autorisée pour un ICI 

 

Coordonnées de l’immeuble 
 
Adresse :       
Local :         
 
Propriétaire :        
Téléphone du propriétaire :       
Résolution de la personne morale :       
 
Personne autorisée :       
Téléphone de la personne autorisée :       
 
Je     , propriétaire de l’immeuble ci-haut décrit, consent à 
ce que     , personne autorisée détermine : 
 

 ☐ Le volume du conteneur ou la fréquence de collecte (impact sur le compte de taxes) 

 ☐ Une collecte supplémentaire (facturée au propriétaire) 
 
 
Cette procuration est effective à compter de la signature du présent document et jusqu’à ce que le 
propriétaire fasse parvenir un courriel mentionnant que la procuration est terminée.  
 
La résolution de la personne morale doit être jointe au présent formulaire. 
 
 
En foi de quoi, j’ai signé le    , à      . 
 
     
Propriétaire  
 
 
En foi de quoi, j’ai signé le    , à      . 
 
     
Personne autorisée 


